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Plan d’accès de l’ANFE (page 1 / 3) 
 

CHARTE SANITAIRE COVID-19 (cf. PAGES 4 à 6) 
Chacun doit veiller à se présenter muni de sa gourde ou bouteille d’eau fraiche, d’un thermo de 
café personnel, de ses masques, de son stylo et du matériel nécessaire à la formation ou 
réunion. Repas possibles dans la salle (mais repas interdits dans la cuisine accessible 
uniquement pour le stockage et le réchauffage de repas et le remplissage des bouteilles d’eau). 

 
ASSOCIATION NATIONALE FRANCAISE DES ERGOTHERAPEUTES (ANFE) 

64 rue Nationale 75013 PARIS 
Code indispensable de la première grille noire : 8276 

Seconde grille noire : interphone ANFE ACCUEIL 
Accueil de l’ANFE : Tél : 01.45.84.30.97 – Email : accueil@anfe.fr  

Site internet : www.anfe.fr  
 

Accueil de l’ANFE et du Service Formation Continue (SFC) : 
Christophe FOSSE, Secrétaire du SFC 

Tél : 01.45.84.33.21 - Email : sfc.secretariat@anfe.fr 
 

Code de la 1ère grille noire 
8276 

Seconde grille noire : 
Interphone « ANFE Accueil » 
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Plan d’accès de l’ANFE (page 2 / 3) 
 
Modalité d’ACCESSIBILITE :  
Locaux en rez-de-chaussée accessibles aux personnes à mobilité réduite. 
 
En TRANSPORT EN COMMUN : Plus d’informations sur www.ratp.fr. 
- Métro : Olympiades (ligne 14), Porte d’Ivry (ligne 7), Nationale (ligne 6)                   
- Bus : 27- 62 - 64 - 83 
- RER C : Bibliothèque François Mitterrand  
- Tramway 3 : Porte d’Ivry 
 
En TRAIN : Plus d’informations sur www.oui.sncf.fr. et www.transilien.fr 
- Gare SNCF la plus proche : Paris Gare de Lyon  
- Autres gares SNCF : Montparnasse - Gare du Nord - Gare de l’Est –  
Saint-Lazare – Austerlitz - Bercy - Marne-la-Vallée-Chessy - Massy-Palaiseau 
 
En AVION : 
- Aéroport Orly : Prendre la navette en direction du RER C, puis RER C direct jusqu’à la station 
Bibliothèque François Mitterrand. 
- Aéroport Charles-de-Gaulle : Prendre le RER B direction Châtelet puis changement à Châtelet pour 
la ligne de métro M° ligne 14 jusqu’à Olympiades. 
 
En VOITURE : Coordonnées GPS : Latitude 48.8259 - Longitude 2.36725 
Prendre le périphérique et sortir Porte d’Italie jusqu’à la Place d’Italie, puis remonter la rue Nationale 
jusqu’au 64. 
 
PARKING : Parkings payants uniquement 
- Parking OnePark : 59 rue Nationale 75013 Paris www.onepark.fr (en de face l’ANFE) 
- Parking Moulin des Prés : 62 Rue du Moulin des Prés, 75013 Paris (1.1 km) 
- Parking Zenpark Paris – Nationale : 6 Rue Jenner, 75013 Paris (1.2 km) 
- Parking Galerie commerciale Masséna 98 Boulevard Masséna 75013 Paris (1.3 km) (610 places, 2h 
offert par les commerçants pour 10€ d’achat)  
Site internet : https://www.la-galerie.com/massena/informations-pratiques  
 
Modalités de RESTAURATION / REPAS DU MIDI :  
Les repas s’organisent au choix et aux frais de chaque participant, la réservation préalable d’une table 
au restaurant pour plusieurs personnes peut être assurée sur demande par le Secrétaire du SFC. 

- Restauration variée et libre à l’extérieur des locaux.  
- Livraison de repas commandés sur internet possible sur place. 
- Cuisine équipée sur place pour stockage au frais et réchauffage de repas au micro-ondes.  

 
Modalités des COLLATIONS / PAUSES CAFE :  
Collations de boissons chaudes offertes par l’ANFE sur place (café, thé, chocolat chaud). 
Les collations sont préparées par le secrétaire de l’ANFE ou par un membre du groupe de la formation 
ou de la réunion, conformément au protocole sanitaire. 
Dans le cadre de son engagement au développement durable, l’ANFE invite chaque participant à 
apporter sa propre gourde de boisson fraiche d’eau et son thermo de café chaud personnel. 
Possibilité de remplir sa bouteille d’eau au robinet dans la cuisine de l’ANFE. 
 
Modalités d’HEBERGEMENT : www.pagesjaunes.fr ou liste d’hôtels proposée en page suivante 
Les réservations d’hôtel s’organisent au choix et aux frais de chaque participant, la réservation 
préalable n’est pas assurée par l’ANFE. L’ANFE ne s’engage pas avec les hôtels dans le cadre de sa 
démarche qualité ni sur un tarif négocié. Demander une chambre côté cour de préférence. 
 



Page 3 sur 6 

Page 3 sur 6 – Plan d’accès et charte sanitaire ANFE du 13/01/2021 

 

 
Plan d’accès de l’ANFE (page 3 / 3) 
 
 

LISTE D’HOTELS NON EXHAUSTIVE à proximité de l’ANFE 
L’ANFE ne s’engage pas avec les hôtels dans le cadre de sa démarche qualité ni sur un tarif négocié. 
Demander une chambre côté cour de préférence. Plus d’hôtels sur www.pagesjaunes.fr. 
 
- Amhôtel Italie **, 96 Avenue de Choisy 75013 Paris. A proximité des métros Tolbiac (7) et 
Olympiades (14) 
Tel. 01 44 23 22 02, fax 01 45 82 71 05, amhotel-Italie@wanadoo.fr, www.amhotelitalie.com  
Parking, accès Wifi, TV, salle de bain et kitchenette, ascenseur. Chambres ou studios pouvant 
accueillir jusqu‘à 4 personnes.  
 
- Arian Hôtel *, 102 avenue de Choisy – 75013 Paris. A proximité des métros Tolbiac (7) et 
Olympiades (14) 
Tel. 01 45 70 76 00, fax 01 45 70 85 53, arianhotel@wanadoo.fr  
 
- Hotel Tolbiac– 122 rue de Tolbiac – 75013 PARIS  
Tel. 01 44 24 25 54, http://www.hotel-tolbiac.com/  
Parking ; réception 24h sur 24 ; WIFI ; micro-onde/café/thé dans l’espace commun ; consignes à 
bagages ; non fumeur  
 
-Hôtel Verlaine – Butte aux Cailles 51 rue Bobillot 75013 Paris 
Tél 01 45 89 56 14 ou – Site internet : www.hotel-verlaine.com paris  
Email : reception@hotel-verlaine.com 
 
- Hôtel Le Baron de Choisy **, 76 Avenue de Choisy 75013 Paris.  
A proximité des métros Tolbiac (7) et Olympiades (14) 
Tel. 01 45 85 33 33, fax 01 44 24 00 30, hotel.lebaron@yahoo.fr, Wifi gratuit, TV, ascenseur. 
 
- Ibis Paris Italie Tolbiac ***, 177, rue de Tolbiac - 75013 Paris 
Tel. 01 45 80 16 60, fax 01 45 80 95 80,  
www.ibishotel.com/fr/hotel-0923-ibis-paris-italie-tolbiac-13eme/index.shtml 
Parking extérieur couvert payant, chambres non-fumeur, TV satellite, chambres climatisées, accès 
handicapés, accès Wifi, bar. Les animaux sont acceptés. 3 chambres adaptées aux personnes à 
mobilité réduite.  
 
- Novex Hôtel * - 8 Rue Caillaux - 75013 Paris. A proximité du métro Maison blanche (7) 
Tel. 01 44 24 22 00, fax 01 44 24 96 70, hotelnovex@wanadoo.fr 
Parking, ascenseur. Chambres avec douche et WC, téléphone, TV.  
 
- Urban Bivouac Hotel – Paris olympiades Tolbiac – 1 rue Sthrau – 75013 PARIS 
Tel. 01 83 75 69 83, hotel@ubparis.com  
 
- Ibis Styles Paris Masséna Olympiades– 82-84 rue Regnault – 75013 PARIS  
Tel. 01 45 85 70 70, H9525@accor.com  
Parking ; réception 24h sur 24 ; WIFI gratuit ; petit-déjeuner gratuit 
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CHARTE SANITAIRE COVID-19 (page 1 / 3) 
pour l’organisation des réunions et des activités de formation à l’ANFE 
 
 
L’accueil au public des organismes de formation est conditionnée à la mise en œuvre de mesures de 
protection sanitaire des personnes accueillies et employées par les structures, au moins équivalentes 
à celles prescrites par les autorités sanitaires (mesures barrières, règles de distanciation physique, 
etc.) précisées dans le Protocole national de déconfinement du ministère du Travail. 
 
 
Cette charte sanitaire présente les mesures qui devront être strictement et intégralement respectées 
par l’ensemble des stagiaires en formation, les organisateurs internes comme externes, les salariés et 
bénévoles de l’ANFE, ainsi que les visiteurs. 
 
 
Port du masque obligatoire. 
Le port du masque est obligatoire en permanence sur le site de l’ANFE. Lors de sa venue, chaque 
stagiaire et formateur ou bénévole de l’association doit être muni d’une quantité de masques 
suffisante pour toute la durée de la formation/réunion. Les personnes qui l’oublient se verront fournir, 
sur demande, deux masques chirurgicaux par jour (un masque toutes les 4 heures). 
 
 
Hygiène des mains obligatoire et régulier (gel hydroalcoolique / eau et savon). 
L’hygiène des mains est exigée dès l’entrée dans les locaux ANFE.  
Une hygiène des mains régulière au cours de la journée sera demandée. 
Une solution hydroalcoolique sera mise à disposition à l’accueil ainsi que dans chaque salle de 
formation ou réunion. 
Les formateurs, stagiaires, bénévoles et salariés devront se conformer aux consignes précisées sur le 
site. 
 
 
Distanciation physique. 
La configuration des salles et le nombre de participants maximal par formation ou réunion sont revus 
pour permettre le respect de la distance d’1 mètre entre les personnes. 
Cette règle de distanciation physique doit être respectée dans tous les contextes et tous les espaces 
(couloirs / escaliers / hall /sanitaires). 
Les contacts physiques sont à éviter (se saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades).  
 
 
La communication de ces règles est assurée : 

- Par voie d’affichage de ces règles dans les lieux où se déroulent les réunions et les formations 
(hall /salles de formation / sanitaires / cuisine) au sein des locaux de l’ANFE. 

- Sur le site internet www.anfe.fr  
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CHARTE SANITAIRE COVID-19 (page 2 / 3) 
pour l’organisation des réunions et des activités de formation à l’ANFE 
 
MODALITÉS D’ORGANISATION DES ACTIONS DE FORMATION et REUNIONS à l’ANFE. 
 
L’accueil dans les locaux 
Chaque stagiaire, formateur ou visiteur sera accueilli par un membre salarié ou bénévole de l’ANFE 
ou par le formateur afin de vérifier que le port du masque est respecté et s’assurer de la désinfection 
des mains dès l’entrée dans les locaux.  
Il sera accompagné jusqu’à la salle dédiée à sa formation ou réunion pour limiter les rassemblements 
dans les couloirs ou hall d’accueil. 
 
Matériels 
Chacun doit veiller à se présenter muni de sa gourde ou bouteille d’eau fraiche, d’un thermo de café 
personnel, de ses masques, de son stylo et du matériel nécessaire à la formation ou réunion. 
 
Les tables seront systématiquement disposées en mode scolaire avec un marquage au sol afin que 
l'espacement minimal de 1m entre chaque participant soit respecté.  
Si ces tables sont déplacées pour les besoins de la formation (atelier, table ronde) ou de la réunion, 
elles devront être déplacées par leur utilisateur puis replacées sur les marquages.  
 
Un marquage au sol indiquera les sens de circulation dans les salles de formation et dans le hall. 
Les livres seront consultables sur demande au secrétariat après lavage ou désinfection des mains. 
Les catalogues de formation seront fournis sur demande. 
 
Pauses / Collations 
L’accès à la cuisine sera limité au remplissage de gourde/bouteille et au stockage/réchauffage de 
repas apportés par les visiteurs. 
La préparation et la distribution de boissons chaudes sera assurée par un membre de l’ANFE ou un 
membre du groupe. 
Les pauses seront étalées sur la journée entre les différents groupes afin de limiter le nombre de 
personnes en pause en même temps. La distanciation physique sera respectée lors des pauses. 
Les stagiaires et formateur(s) de la grande salle doivent utiliser la sortie directe de la salle (porte ou 
baie vitrée), ou aller aux sanitaires par la porte du fond.  
Si le grand tableau n'est pas utile, il est préférable de le retirer (dans le hall) pour faciliter la circulation. 
 
Repas 
Les repas seront pris à l’extérieur de l’ANFE ou à défaut dans la salle de formation ou de réunion 
(choix de plats à emporter à proximité des locaux ANFE).  
 
Sanitaires 
L’accès aux sanitaires reste autorisé durant cette période. 
Il sera demandé à chacun de faire une hygiène des mains en rentrant dans la salle de formation ou de 
réunion. 
 
Nettoyage et aération des locaux 
Le nettoyage des locaux sera effectué quotidiennement par une société de nettoyage.  
Pour les formations, le matériel (pédagogique ou autre) sera nettoyé et désinfecté par un membre de 
l’ANFE avant la formation et après chaque utilisation par le formateur ou l’utilisateur à l'aide d'un 
produit désinfectant.  
Pour les réunions, le matériel utilisé sera nettoyé et désinfecté par l’organisateur de la réunion.  
Une aération régulière à différents moments de la journée des salles devra être réalisée par le 
formateur ou l’organisateur de la réunion. 
 
Annexe 1 à la Charte sanitaire COVID 19 : cf. page suivante 
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Annexe 1 à la CHARTE SANITAIRE COVID-19 (page 3 / 3) 
pour l’organisation des réunions et des activités de formation à l’ANFE 
 

Quels sont les risques de transmission du COVID-19 ? 
 
Quand votre bouche, votre nez, vos yeux entrent en contact avec un postillon 
ou une gouttelette contaminée : 
Sécrétions projetées lors d’éternuements ou de la toux, en cas de contact étroit : 
même lieu de vie, contact direct à moins d’un mètre en l’absence de mesures de 
protection. 
 
 
Rappelez-vous que vous pouvez aussi être porteur du virus et le transmettre. 
 
 
Quand vous portez vos mains ou un objet contaminé au visage : 
 
- Un risque important de transmission est le contact des mains non lavées. 
 
- Sur les surfaces contaminées (objets, cartons, poignées…) le virus peut survivre 
quelques minutes à quelques jours. 
 
- Quand vous mangez, buvez, fumez, vapotez, si vous avez les mains sales ou que 
vous partagez les aliments, les bouteilles ou verres avec d’autres, il existe un risque 
important lors du contact de la main avec la bouche. 
 

 
 


